
30 MARS 1910

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier le Tarif des douanes de 1907, en abrogeant le taux des

droits du Tarif général sur les articles ci-après et en substituant les taux réduits suivants:

, Tarif général. Tarif général.
Taux Taux

actuels de réduits à
à boer. adopter.

<i abroger.

94
99

109)

112
180

228
234

287

318
366

604

634

711

Dattes et figues sèches, par 100 livres....... ..................
Pruneaux et prunes séchés, avec les noyaux; raisins secs et raisins

de corinthe, par livre..... ......... ......................
Amandes douces, grosses noix (walnuts), noix du Brésil, 'pécanes,

et pistaches de terre décortiquées, n.d., par livre..............
Noix de toutes sortes, n.d., par livre..........................
Photographies, chromos, chromotypes, artotypes, oléographies,

peintures, dessins, tableaux, décalcomanie de toute espèce,
avures ou estampes ou leurs épreuves et ouvres d'art sem-

blables, n.d., impressions sur fonds bleu, plans d'architecture,!
cartes géographiques et hydrographiques, n.d................

Poudres à savon, savon pulvérisé, savon minéral et savon n.d......
Parfums, y compris les préparations pour la toilette (non alcooli-

ques). Savoir: Huiles à cheveux, poudres et eaux dentifrices et

autres, pommades, pâtes, et toutes autres préparations parfu--
mées, n.d., pour la chevelure, la bouche ou la peau.............

Articles de table en porcelaine, en faïence blanche dure (white
granite ware) ou faïence feldspathique (ironstoie ware) .......

Verre à vitre commun et incolore.... ..... .. ..... ·- ·.--....
Ressorts et mouvements de montres, et leur parties, finis ou non

finis, y compri, les remontoirs et leurs gaînes .................
Cuir dongola, de cordons, de veau, de mouton, d'agneau, le che-

vreau ou de chèvre, de kangarou, d'alligator, et tout cuir pré-

paré, ciré, glacé ou dont la préparation a dépassé le tannage,
n.d., cuir à harnais, et peaux de chamois . . ..... ...........

Plumes et articles en plumes, n.d., fruits, grains, feuilles et fleurs

artificielles propres à garnir des chapeaux.... .:.............
Tous les produits non énumérés dans le présent tableau comme étant

soumis à quelque autre taux de droit, ni autrement déclarés
admis en franchise, et dont l'importation n'est pas prohibée par
la loi................................... ...............

Néanmoins, ne tombent pas sous le régime du présent numéro les
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produits imposables mentionnés comme n.d. ans tu numero
précédent du présent tarif.

Entendu encore, que lorsque l'élément constitutif <le principale va-

leur d'un .produit non dénommé consiste en une matière iipo-
sable dénommée dans le présent tableau coniiire sounise à un

taux de droit supérieur à celui que porte le présent numéro, le

produit non dénommé est soumis au droit le plus élevé dont il

serait susceptible d'être frappé s'il se composait en entier de

son élément constitutif de principale valeur, le dit 'élément
excédant en valeur tout autre élément constitutif du produit
dans la condition dans laquelle il se trouve dans le produit.

Notre tarif est quelque peu élaboré, et L'hon. M. FIELDING: Jamais.
presque tout ce qui a pu se présenter a
l'esprit de ses auteurs s'y trouve nommé- M. ARMSTRONG: Est-ce que le mi-
ment spécifié. Une dernière clause d'ail- nistre voudrait bien nous dire conien il
leurs porte qu'une réduction de 17J à s importe de ces articles au Canada, et de
pour 100 sera faite sur tout article qui n y
serait pas mentionné. L'hon. M. FIELDING: Pas aujourd'hui,

M. SCHAFFNER: Je ne vois pas de s'il vous plaît. Je n'ai pas à ma disposi-
réduction sur les instruments d'agricul- tion le renseignement que l'on demande.
ture. Je ne crois pas que cette diminution soit
-bien lourde. Au reste, dans l'état fet ts-

question f. e No n e c sant où nous sommes, cette diminution se-
quesionme ait e nuveu deandr ~rait-elle très considérable que nous pour-

l'opposition ce qu'est devenue la protec- rions encore tenir bon. J'ai déjà mention-
tion adéquate tant souhaitée par elle. né que ces réductions allaient porter sur le

M. SCHAFFNER: L'honorable ministre tarif général. L'effet en sera que la taxe
nous avait promis le libre échange pour sur ces articles du tarif général et du tarif
nos instruments agricoles, moyen sera la même. Il y a dans notre

f


